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IDF Habitat s’engage pour renforcer ses actions 
en faveur des locataires en fragilité économique 

liée à la crise de la COVID-19

www.idfhabitat.fr

Vendredi 9 octobre 2020, IDF Habitat et les deux associations de locataires siégeant 
à son Conseil d’administration et au Conseil de Concertation Locative (CCL) : la 
Confédération Nationale du Logement (CNL)  et la Confédération Consommation, 
Logement et Cadre de vie (CLCV), ont signé une Charte d’engagements pour un 
accompagnement renforcé des locataires en fragilité économique liée à la crise de 
la COVID 19.

Dans la continuité des actions déjà engagées durant la période 
du confinement, IDF Habitat a souhaité renforcer ses dispositifs 
d’accompagnement des ménages en difficultés en adaptant à 
son organisation et à ses valeurs la charte nationale signée en 
mai dernier par l’Union Sociale pour l’Habitat (USH) et les cinq 
associations nationales de locataires (CSF, CNL, CGL, CLCV, FO 
Conso).

La coopérative Hlm s’est ainsi engagée à :
 � Développer des outils et des dispositifs d’appui 
facilement accessibles : en favorisant le principe de « 
l’aller vers » de ses collaborateurs vers les habitants et les 
contacts réguliers avec les locataires 

 � Mettre en place des possibilités d’étalement du 
paiement des loyers et des charges : en proposant 
aux ménages en difficultés économiques des solutions 
personnalisées et adaptées à leur situation : délais de 
paiement, échelonnement de la dette, etc.

 � Mobiliser les ressources de solvabilisation de droit commun et accompagner socialement les lo-
cataires en difficultés : grâce à un suivi renforcé du pôle social  et des conseillères en économie sociale 
et familiale (CESF) d’IDF Habitat pour garantir le maintien dans les lieux, à la mobilisation des dispositifs 
existants (FSL, Action logement, etc.) et au renforcement des coopérations avec l’ensemble des acteurs 
concernés (services sociaux des villes et des départements, CCAS, etc.)

IDF Habitat et les associations de locataires s’inquiètent également des dangers qui pèsent sur le logement 
social suite au désengagement de l’Etat, à la mise en place de la Réduction de Loyer de Solidarité (RLS) qui 
ampute les budgets des organismes, et aux ponctions sur Action logement. 

Parce que la situation économique des locataires s’est aggravée, ils exigent que les retards de loyers 
accumulés durant la crise sanitaire fassent l’objet d’un moratoire financé par l’Etat. 

IDF Habitat est une Société Coopérative d’Intérêt Collectif. Présente principalement dans le 
Val de Marne (94), elle est au service des collectivités comme de leurs habitants et propose 
une offre diversifiée en locatif social. Guidée par la défense de l’intérêt général dans le 
domaine du logement social, IDF Habitat, gère un patrimoine de 12 235 logements et 
produit en moyenne 150 logements locatifs par an. Elle s’attache par ailleurs à développer 
l’offre de logements abordables et les parcours résidentiels avec sa coopérative d’accession 
sociale à la propriété COOPIMO. Plus d’informations : www.idfhabitat.fr
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